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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

41me année Mai 1949 N» 5

La ratification par la Suisse des conventions
internationales du travail

Par Alexandre Berenstein,
chargé de cours à l'Université de Genève

La Suisse pexxt revendiquer poxxr elle l'honneur d'avoir été à

l'origine dxx moxxvement de protection internationale des travailleurs.

C'est sur son initiative qxxe se sont tenues à Berlin, en 1890,
puis à Berne, en 1905, 1906 et 1913, les premières conférences
internationales officielles pour la protection oxxvrière et qxx'ont été adoptées

à Berne, en 1906, les premières conventions multilatérales en
la matière: la convention sur l'interdiction du travail de nuit des
femmes employées dans l'industrie et la convention sur l'interdiction

de l'emploi du phosphore blanc (jaune) dans l'industrie des
allumettes 1. Elle est ainsi la promotrice du moxxvement qxxi a aboxxti
à la création de l'Organisation internationale du travail.

Cependant, on a souvent constaté qu'après avoir ainsi joué un
rôle de premier plan dans la législation internationale dxx travail
— rôle qxxi lui a valu d'être appelée par le Traité de Versailles à

désigner un représentant au sein du comité d'organisatioix de la
Conférence de Washington de 1919 — la Sxxisse s'est ensxxite maintenue

dans une certaine réserve à l'égard de l'Organisation
internationale dxx travail et n'a ratifié qu'un nombre relativement
restreint de conventions. Cette situation a été souvent commentée et
l'a notamment été dans cette revue même, où Jean Mori proclamait
récemment qxx'« il est dxx devoir d'xxne ancienne et valexxrexxse démocratie

de donner l'exemple en matière de progrès social et de
contribuer par la ratification des conventions à l'équilibre
international » 2.

1 La Suisse demeure toujours liée par ces deux conventions, qu'elle a ratifiées
en vertu d'un arrêté fédéral du 19 décembre 1907.

2 « Revue syndicale suisse », 1947, p. 223.
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